
Ils préparent deux listes. 
Avec M. Emile Moreau et le frère de M. 

Henri Carette, c'est le parti intransigeant-
( ollediviste qui menace Koubaix, son indus
trie, «a prospérKé. Les ouvriers qui lui don
neront leurs voix, voteront contre leurs inté
rêts les plus chers et les plus évidents. 

Avec M. Lacquement et ses amis — s'ils 
parviennent à constituer une liste — c'est le 
parti llétri par l'opinion du nom de « parti 
des Bouffes » qui reviendrait aux affaires. 

Sudesdcux listes M rencontreront des noms 
autour desquels ont surgi les scandales qui 
ont eu, dans la France entière, un retentisse
ment si douloureux pour l'honneur de Hou-
baix. 

Autour de M. Moreau, comme avec M. 
Lacquement, nous ne trouverons — à de 
très rares exceptions près — que des igno
rants, des incapables, des inutiles, qui ne 
pourront rendre aucun service. 

L'expérience de ces trois dernières années 
a, nous le croyons, suffisamment instruit les 
électeurs roubaisiens. 

Ils ne voudront la recommencer ni avec 
M. Moreau, ni avec M. Lacquement. 

U n j o u r n a l de Lille prétend que M. Alexandre 
Faidharbe, professeur a l'Kcole nationale des arts 
industriels, ne serait pas t-ligible au conseil muni
cipal. 

Nous croyons que c'est là une erreur ; mais nous 
sommes autorisé ù déclarer qu'élu conseiller muni
cipal, M. Faidherba donnerait sa démission de pro
fesseur à l'Kcole nationale, si le coeseil de pré
fecture admettait l'incompatibilité. 

Ce que d e v e n a i e n t les affaires municipales 
pendant que nos conseillers se livraient a ces or
gies d'invectives, on le devine aisément. Elles 
étaient complètement sacrifiées. « La Mairie est 
• une pétaudière où il n'y a jamais personne.... 
» écrit Koubaix-Radical, il n'y a aucun registre 
» d'ordre, aucun répertoire... » Le fait est que le 
siège de l'administration semblait ne plus être à 
la Mairie. 

M. Al lart faisait transporter chez lui la corres-
pondanceadministrative; le premier adjoint avait 
établi sou bureau au fond de son estaminet, et le 
second adjoint et plusieurs conseillers municipaux 
s'étaient installés de jour et de nuit en permanence 
aux Bouffes. C'est du moins ce que se reprochaient 
les adversaires en présence. Cette invraisemblable 
situation permettait aux amis de M. Moreau d'é
crire : < On néglige les affaires sérieuses; jamais la 
» ville n'a été aussi mal administrée. » Elle a per
mis à M. Moreau lui-même de s'écrier à une des 
dernières séances : « Demander des renseigne» 
ments à l'administration, c'est se heurter la tête 
contre les murs : » 

Et à en croire les uns et les autres, les plaintes 
étaient générales,les réclamations pleuvaient.Dans 
les bureaux, absence totale d j direction, anarchie 
absolue : • [I est fâcheux, dit M. le Maire, de voir 
» des conseillers municipaux aller dans les bu-
» reaux dire aux employés de la ville qu'il ne faut 
* pas écouter l'administration, que cesont eux qui 
> la nomment, et que si elle ne fait pas ce qu'on 
» désire,on la f parterre. » Les pauvres em
ployés ne savaient auquel sntendre. Ils étaient me
nacés de tous les côtés à la fois. Citons encore Rou-
Oaix-Radical : « La verdàtre adjoint qui se paie le 
» luxe de jouer au Fouquier-Tinville et dont la 
» bile trouble le peu d'intelligence qu'il possédait, 
» ce maître d'école rempli defiel, qui ne rêve que 
* férule et renvoi, menace tous les petits employés 
« a v e c une fureur qui ne connaît plusaucun frein... 
• Aussi, à la Mairie, ne voit-on que des regards 
> lou-phes et soupçonneux. Tous ont peur de tous, 
» On seot la délation, la haine, la fourberie, peser 
» dans les bureaux et les couloirs. C'est le régne 
» des mouchards et des traîtres. » — Encore une 
fois, ce n'est pas nous qui parlons ; on voudra bien 
remarquer que ce sont des républicains qui expo
sent et qui jugent les actes d'autres républicains. 

Il y a cependant un point sur lequel la majorité 
ne «.''est jamais divisée, c'est dans la manifestation 
de sa M i n e contra la libert • religieuse et contre 
la libert*' scolaire. 

Interdiction des processions sur la voie publique; 
laïcisation successive des écoles de garçons et des 
écoles de tlllos ; refus d'une minime indemnité de 
logeaient aux vicaires des paroisses; vœux pour 
ta laïcisation des dispensaires e t du bureau de 
bienfaisance ; enlèvement des croix dans les éco
le*, tons ces attentats à la consciense publique ont 
t i en été l'oeuvre d'nne majorité comps-cte et unie. 

Nous avons dit, a une autre époque, ce qu'il fal
lait penser de ces actes condamnables. L'opinion 
les a jugés et elle les a flétris oorame nous. Les 
itens qui font bon marché desdreits et de la liberté 
de* antres *>9 consoleront peut-être.en pensantqu a-
prés tout il n'y a eu là qu'un préjudice moral. 
C'est une erreur. La plus injuste de ces mesures 
la laïcisation des écoles, a prefondômant troublé 
l'économie du budget; elle est la principale cause 
du déficit; nous l'affirmons et nous le proavons. 

Dans la séance du 19 juillet 18*2, une somme de 
335 000 fr e s t réclamée pour construire (les mai
sons d'habitations aux instituteurs laïques. Sur cette 
«omaoe, 54,895 fr. sont accordés à l'école St-Vin-
cent-de-Paul qui compte zO éttves. Cela fait 2,750 
francs par élève ! Notez que lVcole était »"&**"<* 
quand elleen comptait des centaines et qu elle était 
BiAcéeÉOus la direction des Frères. - Sur ce seul 
chapitre, M. le directeur <t#s travaux avoue que 
la laïcisation entraine une dépense de plus de 

Deux mois plus tard, M. Briet estimé à 30,0001. 
l'au nnentation annuelle des dépenses qu'entraî
nera la laïcisation des écoles de filles, et cela « in
dépendamment des capitaux k débourser pour 
constructions et travaux d'appropriation. » 

Mais M. Briet était bien au-dessous de la vérité. 
C'est une charge tellement lourde qu'elle peut être 
au-dessus même des forces du budget. Les con
seillers de la droite demandent h connaître au 
moins l'avis de la commission des finances. Par 13 
voix contre 11, le conseil passe outra et vote la 
dépense. Ces deux exemples sont-ils assez con
cluants f 

Voilà comment l'argent des contribuables sVpui-
sait u satisfaire les passions anti-religieuses de nos 
édiles. Aussi le déficit ne tarda pas à montrer le 
bout de l'oreille. En rendant compte de la gestion 
de l'exercice 1882, M. l i ï e t avoue que le budget ne 
s'équilibre que par des recettes accidentelles. Il 
ajoute : « Nous noasacbeminons à grands pas vers 
» le déficit, et privés de ces ressources air .t->ires, 
» nous serions bientôt dans l'obligation de recou-
» r i r a un nouvel emprunt. » Ain*:, dès 1882, grâce 
aux folles dépenses de laïcisation, on ne compte 
plus que sur le hasard pour équilibrer le budget ! 

Le hasard ne s'est pas montré bon prince. Il 
avait apparu sous les traits de M. l'inspecteur 
Aubert, promettant un secours de l'Etat de 
150.000 fr. De l'aveu des plus optimistes,cette sub
vention ne sera jamais payée, e t ' la situation de 
1882 n'a fait qu'empirer. 

Cependant, les ouvriers des quartiers excen
triques attendent encore l'éclairage et le pavage 
de leurs rues. On leur avait promis cela et bien 
d'autres choses encore; on ne leur a rien donné. 

Nous venons de retracer l'oeuvre du conseil mu
nicipal dans ces trois dernières années. Elle peut 
se résumer en quelques lignes : 

Substitution île l'intérêt personnel à l'intérêt gé
néral dans les affaires de la ville ; 

Discussions et polémiques de la dernière violen
ce, compromettantes pour l'autorité du conseil, et 
sans profit peur les contribuables ; 

Désordre administratif ; 
Mépris des droits les plus légitimes; 
Déficit du budget et ajournement indéfini des ré

formes et des améliorations promises ; 
Aujourd'hui, comme il y a trois ans, le comité 

Moreau publie un programme à grand orchestre. 
Les électeurs roubaisiens ne s'y laisseront plus 

prendre : nous voulons l'espérer, pour la ville de 
Roubaix. 

F. B. 

Contributions. — La mairie a fait afficher l'a
vis suivant : 

« Mise en recouvrement, pour l'année 18S4, des 
taxes établies par la loi du M septembre 1871 sur 
les billards publics et privés.) 

» Le maire de la ville de Roubaix, 
» Donne avis que iesdits rôles, revêtus des for

malités prescrites par la lui, sont en recouvrement 
à partir de ce jour. 

» Tout contribuable qui se croira surtaxe,adres
sera au préfet, dans les t: ois premiers mois de l'é
mission des rôles, sa demande en décharge ou ré
duction. U y joindra la quittance des termes échus 
de sa cotisation, sans pouvoir, sous prétexte de ré
clamation, différer le paiement des termes qui 
vien Iront à échoir pendant les trois mois qui sui
vront la réclamation, et dans lesquels elle devra 
être jugée définitivement. (Loi du 21 avril 1832, 
art. 28). 

» Les demandes en remises ou modération doi
vent être présentées dans les quinze jours qui sui
vent les faits qui y donnent lieu. » 

M. Arthur Leclère, dent nous avons annoncé 
l'arrestation, il y a quelques jours, vient d'être 
l'objet d'une ordonnance de non-lieu. 11 nous 
prie d'insérer la lettre suivante, qu'il a adressée à 
M. le procureur de la République : 

€ Monsieur le procureur de la République, 
» Ayant été arrêté, arraché, de ma famille et de 

mes affaires, le 27 avril dernier, à. la suite d'un 
complot d'infâmes calomniateurs, je vous sup
pliais, dans ma lettre du 29 avril dernier, de me 
rendre justice, en faisant opérer l'exhumation du 
corps de ma pauvre femme. 

» Vous me mettez en liberté», après quatre jours 
de détention, qui ont été pour moi quatre siècles. 
Si vous vous devez à l'opiuion du monde, Mon
sieur le Procureur, vous comprendrez aussi que 
l'on ne doit pas, à cette simple considération, sa
crifier impunément la fortune, l'honneur, et l'a
venir d'une famille en deuil. 

» Je demande instamment l'exhumation du 
corps de ma femme. Je réclame, à grands cris, dos 
constatations légales, une autopsie dans toutes les 
formes et les régies de l'art. 

» De cette façon seulement, je sortirai blanchi 
de toute tâche, et l'on reconnaîtra la fausseté des 
accusations portées contre moi. 

> Je compte donc que vous vous rjnorjz à ma 
trop légitime prière, en faisant faire de suite cette 
autopsie. 

» Je la réclame et l'exige pour mon honneur. 
Dans cette attente suprême, 

» Veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l'as
surance de mon profond respect. 

» A. LECLKRE, 
» 31, Grande-Rue, Roubaix. » 

Carrousel . — La commune de Leers Tirganis", 
pour dimanche 27 juillet, un carrousel au bénéfice 
des pauvres. 

Un infantic ide. •—Ce matin, à 6 heures, les 
domestiques de M. Crup, fermier, à Hem, faisaient 
la vidange chez M. Masure-Wattine, quincaillijr, 
rue du Vieil-Abreuvoir, lorsqu'ils trouvèrent dans 
les u aters-closets, le cadavred'un enfant nouveau-
né du sexe féminin. La police fut aussitôt préve
nue. On transporta le cadavre à l'Hôte'-Dieu, où 
M. Biyart , médecin-légiste, en a fait l'autopsie. 
L'enfant est venu à terme ; il est très bien confor
mé, et a dû séjourner cinq ou six semaines dans 
la fosse d'aisances;. 

La bonne de M. Masure, une ieunefille de quinze 
ans, dit, qu'il y a un peu plu- d'un mois, undiman-
che, vers midi, pendant qu'elle fermait les volets 
de la maison, en l'absence de ses-maitres, deux 
femmes, dont l'une portait un énormepanler ficelé, 
ont demande la permission d'entrer dans le water-
closet. La jeune fille accéda à leur désir, et les vit 
jiprtir cinq minutes après. Elle déclare ne pas con-
paître se? personnes. 

U n v o l avec effraction a été commis la nuit 
dernière, chez M. Joseph Duforest, marchand qe 
chaussures, rue de Tourcoing. Les malfaiteurs ont 

détaché un volet et ont cassé un carreau de vitre. 
C'est par cette ouverture qu'ils sont entrés. Ils 

ont enlevé pour plus de 150 francs de marchan
dises. 

Ce matin, on a trouvé/la clinche extérieure de la 
porte d'entrée liée à un clou ; les voleurs ont sans 
doute pris U précaution d'empêcher M. Duforest de 
sortir, pour appeler du secours, au cas où il aurait 
entendu du brait. 

U n o u v r i e r teinturier, de la m e de l'Espérance, 
Alfred Fauvarque, âgé de 24 ans, a été arrêté hier 
comme inculpé dans une grave affaire de mœurs 

Concours co lombophi les . — L'association co
lombophile le Progrès, donne son premier con
cours par zones sur Longueau, dimanche 4 mai. 
On est prié de s'adresser chez M. Charles Del es -
tienne, rue de la Barbe-d'Or. 

E p h é m é r i d e s de la chari té roubais ienne . — 
2 mai 16 il*. — Le père François de Bettreticourt provin
cial pour 1a Belgique de l'ordre de la Trè» Sainte Trinité 
pour la rédemption des captifs, érige dans l'église parois-
siale de Koubaix uno confrérie pour le rachat des pau
vres esclaves (archives de Koubaix GQ 105.) 

Cette confrérie recueillit en moyenne ehaque année de 
1* 8S a 1711 une centaine délivres qu'on envoyait au curé 
de St-Ktieuue, de Lille, pour être employée a racheter 
les chrétiens esclaves des Turcs. 

3 mai 1661. — Le magistrat de Roubaix « après s'être 
informé suffisamment de la preudhomic, capacité et sut'-
sauce de Martin Lucas, licencié en médecine, pharma 
cien et maître chirurgien à Orchies, le nomme médecin 
des pauvres de Koubaix, moyennant une pension annuelle 
de 180 livres et l'exemption ùe logements des gens de 
guerre, de garde, des tailles de faux frais et de contri
butions et autres semblables chargea, dont les médecins 
pensionnaires ont accoutumé de jouir d'exemption audit 
Roubaix. • Archives de Roubaix BB 2 f° 107. • 

t mai MAI. — La magistrat de Koubaix nomme maitre 
Deloz, prêtre vicaire de Koubaix, Joseph Prouvost char, 
pentier,et Jean PierreDuburque, maçon, inspecteurs des 
travaux de lu maison que l'on construit pour les pauvres 
invalides et orphelins, leur enjoignant d'agir en cette 
fonction comme s'il s'agissait de leur propre bien. (Ardu* 
vas de Roubaix BB 4 f°30 T» • 

TOURCOING 
L e s Cr ick-S icks à Tournai . — Nous avons 

déjà cité le compte-rendu du Courrier de VEscaut, 
sur le concert de Tournai, auquel les Crick-Sicks 
de Tourcoing ont pris part dimanche. 

Voici maintenant l'appréciation d'un autre jour
nal : 

c Le concert organisé par les Dames de la cha
rité maternelle a réussi au delà de toute attente, 
c'est un événement qui marquera dans les fastes 
musicales de notre ville. 

» Nous l'avouerons sans ambages, la réputation 
qu'on avait faite aux Crick-Sick nous semblait de
voir être un peu exagérée pour une société exis
tant depuis trois ans à peine et nous avions peur 
d'une d •convenu'). Il y avait si peu de temps 
que nous avions entendu à la salle des Concerts 
les Orphéonistes Lillois et ce voisinage nous pa
raissait redoutable pour les Cricks-Sicks, mais dès 
le premier chœur, toutes nos craintes étaient dis
sipées. 

Cinq choeurs ont été exécutés : Salut à la Belgi
que, Nuit d'Eté, Les Esprits de la Nuit, Le Temps, 
et Les Patineurs. 

» Leur exécution magistrale a fait une impres
sion qui ne s'oubliera pasd'ici longtemps. Pour ne 
parler que d'un chœur : Quelle splendide interpré
tation que celle des Esprits de la Nuit, de Riga. 
Maintes fois nous l'avons entendu, jamais comme 
dimanche, nuances superbes sans aucune secousse, 
diction d'une pureté irréprochable, justesse exces
sive; à tout cela ajoutez le plus merveilleux en
semble qu'il soit possible d'imaginer et vous vous 
ferez une idée du brio et de la perfection avec les
quels ce chœur a été enlevé. 

» On sent la main du maître, qui tient, sous son 
bâton cette phalanga d'élite, et certes si M. Louis 
Rosoor avait encore à prétendre à quelque eliose 
dans l'opinion des connaisseurs de Tournai, il peut 
se flatter de l'avoir obtenu dimanche. Son Salut à 
la Belgique est une œuvre admirable. 

» 11 fallait cette musique nerveuse et empoi
gnante aux splendides paroles de P. DerouléJe. 
M. Rosoor a trouvé le sentiment juste qui couve-
nait à cette poésie. 

» Les applaudissements enthousiastes qui ont 
accueilli ce morceau lui ont prouvé combien son 
œuvre était comprise et combien était grande l'im
pression qu'elle avait produite. 

» En somme, succès éclatant qui a pris les pro
portions d'un triomphe après l'exécution du splen
dide chœur d'Hanssens et la gracieuse valse des Pa
tineurs'. Ce dernier bijou restera le chœur succès 
des Cnck-Sicks. L'on s'étonne à juste titre de la 
délicatesse obtenue par une masse aussi considé
rable. C'est le cas de le dire : d'un rien, ces mes
sieurs font des merveilles! » 

A v i s a u x Soc ié tés co lombophi le s .— Par dé
cision de l'administration des postes, les paniers ne 
peuvent être revêtus d'aucune recommandation 
manuscrite, à moins que les transports ne soient 
accompagnés d'un préposé chargé de veiller au 
lâcher des pigeons et au retour des paniers. Dans 
ce dernier cas, les prescriptions dont il s'agit, peu
vent être inscrites sur les paniers et sont considé
rés par l'administration dos postes comme simple 
note destinée à facilter la tâche du convoyeur. 

La nuit dernière des agents en ronde de nuit 
ont trouvé couché, dans la rue, un individu qui 
s'est enfui à leur approche ; mais, l'ayant arrêté, 
les agents l'ont conduit au posté ou il a déclaré se 
nommer Jules Maty, domicilié au Petit-Roubaix. 
On l'a fouillé,et on u trouvé sur lui un porte-mon
naie neuf en cuir de Russie, contenant une forte 
somme d'argent. 

E x t r a d é s . — Lucien-Achille Clickens, âgé de 27 
ans, né à Audenaerde (Belgique), employé d j com
merce, poursuivi pour outrage et violences; Julien 
Charles, âgé de 18 ans, né à Bruxelles (Belgique), 
poursuivi pour vol ; François Bauin, âge de 32ans, 
né à Waslende (Belgique), poursuivi par le par
quet d'Anvers pour vol. 

E x p u l s é s . — Jean-Louis Garet, Louis Bocqaet, 
Joseph Braun, François Dubois, Edmond Egger-
raan, Léon Govaer, Nicolas Kokiko, Clément Pa-
pin, Pierre Riga, Charles schare, Louis Stas, Gus
tave Wattiez. 

La v i c t ime de la tentative d'assassinat dont a 
parlé notre confrère de VE -ho de Tourcoing, n'a 

pas été frappée d'an coap de coatean, comme il l'a 
dit, mais d'un coup de pied dans le ventre ; ce 
qui, néanmoins, à mis la pauvre femme à toute 
extrémité. 

• - — i . 

L I L L E 
Chronique é lec tora le . _ u y a quatre listes 

de candidats pour les élections municipales de 
dimanche: 1°celle du comité indépendant patron
née par le Nouvelliste et les autres journaux con
servateurs ; 2° une liste républicaine d'affaire et 
de conciliation publiée par VEcho du Nord ; 3» une 
liste du comité républicain progressiste, à la tête 
de laquelle se trouve M. Géry Legrand, maire de 
Lille, et soutenue par le Progrèx.du Nord et le 
Petit Nord; 4° une liste du comité républicain ra
dical, mise en avant par le Radical du Nord. 

Voici ces listes : 
Liste du Comité Indépendant : 
MM. Alfred Thiriez, ancien conseiller municipal. 

— Aimé Laurenge, ancien conseiller municipal. — 
Ardaens, pharmacien à Fi ves. — Bailloeuil-Baudon, 
capitaine retraité. — Alfred Boedt, négociant à 
Saint-Maurice. — Th. Boittiaux, négociant en lins. 
— Henri Butin, ancien officier de mobiles. — Dé-
jardin-Verkinder, avocat. — Charles Deperne, 
architecte. — Prosper Derode, ancien président 
du tribunal de commerce. —Gustave Desmazières, 
fabricant de toiles. — Henri Devilder, banquier. 
— Oscar Domarles, fabricant de produits chimi
ques. — Alfred Ducrocq, notaire. — Albert Fau-
chille, fabricant de fils. — Abel Giraud, membre 
du Tribunal de commerce. —Jombart-Guillemaud, 
imprimeur, licencié en droit. — Louis Lefebvre, 
fabricant. — Paul Le Gavrian, ingénieur, membre 
du Tribunal et de la Chambre de commerce. — 
Millot-Cousin, fabricant de céruse. — Emile Neut, 
négociant en lins. — Louis Noé, ancien entrepre
neur. — Gustave l'ecqueur, négociant en bois. — 
Louis Picavet, maître filtier. — Playoust-Defon-
taine, fabricant de toiles. — Auguste Questroy, 
fondeur en fer. — Salembier-Dubreucq, brasseur. 
— Henri Thellier.banquier.—Georges Valdelièvre, 
fondeur en cuivre. — Vallet-Rogez, économiste.— 
Georges Vandaine, brasseur. — Edouard Vande-
weghe, filateurde lin, à Fives. — Van Peteghem, 
docteur en médecine. — Ulmar Villette, fabricant 
de produits chimiques. — Henri Waquet, directeur 
de filature. — Hector Wargny, fondeur en cuivre, 
,jug ) au Tribunal de commerce. 

Liste de VEcho du Nord s 
1. MM. Bouchée, conseiller sortant. — 2. Msu-

rein, id. — 3. Werquin, id. — 4 . J.-B. Desbonnets, 
id. — 5. Charles, id. — 6. Rigaut, id. 7. 
Alhant, id. — 8. Viollette, id. — 9. GaveHe, id. — 
10. Rochart, id. — 1 1 . Cannissié, id. — 12. Bas-
quin, id. — 13. Baggio, id. — 14. Bucquet, id. — 
15. Grandel, id. — 16. Carron, id.—17. Dalbertan-
son, id. — 18. Laurenge, entrepreneur, ancien 
conseiller municipal. — 19. Thiriez (Alfred), ma
nufacturier, ancien conseiller municipal, membre 
du tribunal et de la chambre de commerce. — 20. 
Neut (Emile), négociant en lins, ancien président 
du comité du commerce de la Société industrielle. 
— 21. Déjardin-Verkinder, avocat.— 22. Le Ga
vrian (Paul), ancien constructeur, membre du tri
bunal et de la chambre de commerce. — 23. Van-
dame (Georges), brasseur, ancien élève de l'école 
polytechnique. — 24. Millot-Cousin, fabricant de 
céruse, — 25. Valdelièvre (Georjes), fondeur en 
cuivre. — 26. Wattrelot, fabricant de busettes, 
administrateur des hospices. — 27. Ducrocq 
(Alfred), notaire. — ?3. Dmilleul (Achille), pro
priétaire. — 29. Van do Wejhe (Edouard), tilateur 
de lin à Fives. — 30. Ardaens, pharmacien à 
Fives. — 31. Butin, briquetier, ancien comman
dant des mobiles. — 32. Druez (Victor), négociant 
en spiritueux. —33 . Dpsurmont-Schneider, bras
seur. — 34. Boittiaux (Th.), négociant en lins. — 
35. Questroy (Aug.), fondeur en fer. — 30. Gave-
riau (Henri), négociant en charbons, au faubourg 
dos Postes. 

Liste du Progrés du Nord et du Petit Nord .-
MM. Géry-Legrand, conseiller sortant, maire de 

Lille. — Baggio, conseiller sortant. — Basquin,id. 
— Bore, ingénieur des manufactures de l'Etat. — 
Eugène Bianchi, dentiste. —FI. Bonduel,conseiller 
sortant. — AnatoleBoutry, médecin. — Brackers 
d'Hugo, avocat. —Bucquet, conseiller sortant.— 
Cannissié, id. — Courtecuisse, négociant.—Desur-
mont-Schneider, brasseur.— Dodanthun, conseiller 
sortant. — Victor Druez, négociant. — Duflo, chi
miste .— Ach. Dutilleul, propriétaire. — Faillet-
Parsy, négociant. —Gavoile, conseiller sortant.— 
Gronier-Darragon, constructeur-mécanicien. — 
Houde, ancien receveur des postes.—G. Lefebvre, 
marchand de bois. — H. Lequenne, propriétaire. 
— Gustave Lhotte, journaliste. — Martin, conseil
ler sortant. — Meurein, conseiller sortant, adjoint 
au maire. — Charlps Parent Parent, industriel.— 
Paul Playoust, fils, négociant. — Rigaut,conseiller 
sortant, adjoint an maire. — Rochart, conseiller 
sortant. — Ach. Scrive, teinturier.—Louis Théry, 
courtier en f i ls .—Louis Vaillant, ex-fondeur en 
cuivre. — Viollette, conseiller sortant, adjoint an 
maire. — Warnier, négociant. — Werquin, con
seiller sortant, adjoint au maire .— Wertheiraer, 
professeur à la Faculté de Médecine. 

Liste du Radical .-

MM.|Albant, conseiller sortant.—Bouchée, idem. 
— Boutemy, ancier huissier. — Carron, conseiller 
sortant.— Carton, idem.— Castolain-Catteri, van
nier.— Charles, conseiller sortant. — Crépy, idem. 
—.Dalbertanson, idem. — Defaux, cabaretier. — 
J.-B. Desbonnet, conseiller sortant. — H. Gaveriau, 
négociant en charbons. — Grandel, conseiller sor
tant.—Jules lui lien, négociant en épiceries.— La-
grange, ouvrier traceur. — Leclercq-Humbert, fa
bricant étainier. — Liénard, ouvrier en bronze. — 
Louis Arthur, ouvrier vitrier. — Manoury, con
seiller sortant. — Marsillon, idem. — Menet, ou-
vrieiVmécanicien. — Panrelart, conseiller sortant. 
Paulin Parent, conseiller d'arrondissement.— Pas
cal, ouvrier peintre, prud'homme. — Pascal, ou
vrier peintre, prud'homme.— Potlet, ex-secrétaire 
de la fédération ouvrière. — Richard, oflicier su* 
périeur en retraite. — Wattrelot, conseiller d'ar
rondissement, administrateur des Hospices.— Wil-
lay, ouvrier menuisier, prurt'homme. 

Nominat ions . — Par décision de Mgr l'arche
vêque de Cambrai, M. Delattre, curé de Boussu-
lsz-Walcourt (Enclave belge), est transféré à Rom-
bies. 

M. Bertrand, curé de Grand-Fayt, est transféré 
à Bomsu-lez-Walcourt. 

M. Béthune, vipaif» de baint-Amand-lez-Eaux, 
est notante curé de Grand-Fayt. 

M. Callens, cuiv do Uantouzelles, est transféré à 
Mérignies. 

M. Herbaux, vicaire de Bruai (Saint-Adolphe), 
est nommé curé de Bantouzelles. 

M. Devos, curé de Rissezeele, est transféré à la 
Motte-au-Bois. 

M. Marie, vicaire à Cambrai (Saint-Géry), est 
nommé curé d'Haulchin. 

M. Vandendriesche, vicaire à Noordpeene, est 
nommé curé de Bissezeele. 

M. Guiot, vicaire de Sebourg, est nommé vicaire 
de Bruai (Saint-Adolphe). 

M. Degauquier, précédemment vicaire de Mons-
en-Pévéle, est nommé vicaire de Sebourg. 

M. Paris, vicaire à Roncq, est transféré à Cam
brai (Saint-Géry). 

M. Vancostenoble, vicaire d'Haulchin, est trans
féré à Roncq. 

M. Denève, vicaire à Rexpoêde, est transféré à 
à Noordpeene. 

E s c r o q u e r i e s . — V e n d r e d i matin, un tailleur 
de la rue Nationale amenait au commissariat de 
police du 1er arrondissement un jeune homme qui 
se disait être la flls d'un chef d'escadron du 19e 
chasseurs et venait chercher un pardessus com
mandé par lettre. Le tailleur ayant, dans l'inter
valle de la commande, appris que le chef d'esca
dron n'avait rien demandé , arrêta ce jeune 
homme. 

Devant le commissaire, il prétendit qu'il était le 
fils de M. Brackers d'Hugo, et qu'il n'avait jamais 
voulu emporter ce pardessus sans le payer. 

En ce moment d9 son interrogatoire, M. Drou-
lers, chef de la sûreté, entra et reconnut ce jeune 
homme pour être le nommé Paul Taflin, âgé de 
22 ans, se disant étudiant en médecine. Ce jeune 
escroc appartient à une très honorable famille de 
la ville et a déjà été arrête plusieurs fois pour es
croquerie, mais ses parents ont toujours {pavé. 
Aujourd'hui il sera maintenu en priton, car des 
plaintes nombreuses arrivent au commissariat. 

Taifiu s'était fait, envoyer hier trois tapis de la 
maison Dhainaut, chez sa maîtresse, afin qu'elle 
pût choisir, et il vendait pour 15 fr. ce qui a une 
valeur de 110 fr. 

M. Ledun-Lardinois a remis au commirsaire une 
lettre de commande d'une confection pour jeune 
fille, toujours au nom du chef d'e.cadron Bernard. 

Paul TafHna été conduits, la maison d'arrêt. 

Suic ide . Jeudi, vers neuf heures, on a trouvé 
un homme pendu derrière un hangar servant de 
magasin à bois.situé ruelle Plancke: il était mort. 
On a reconnu que c'était un chaudronnier i^ ;^.iue 
du Fontenoy, nommé Auguste Treau, âgé de 49 
ans. Depuis plusieurs mois, il était sans travail à 
cause de ses habitudes d'ivrognerie. La veille, il 
avait vendu son dernier vêtement et en avait bu 
le prix. 

Comme Treau n'a pas de famille, on a trans
porté son corps à la morgue. 

Acc ident s . — Jeudi, vers cinq haures et demie 
du soir, le sieur Callet, domestique, était monté 
sur une voiture chargée de foin, lorsqu'il est tombé 
sur le pavé ; le malheureux s'est brisé la colonne 
vertébrale. Il a été transport 3 à l'hôpital Ste-Ëu-
génie. Son état est désespéré. 

Mise e n l iberté . — Gustave Gaymay, dont on 
avait annoncé l'arrestation sous prévention d'abus 
de confiance envers l'administration des vidanges 
inodores, vient d'être mis en liberté, l'instruction 
n'ayant nullement justifié les charges dont il avait 
été l'objet. 

. I l y v a de la v i e . — Nous avons eu dans nos 
bureaux la visite d'un homme qui se disait ressus
cité. Cet homme, en effet, atteint depuis longtemps 
d'une bronchite chronique devait, à notre avis , suc
comber sous peu à cette cruelle maladie. Quel ne 
fut pas notre étonnementen voyant,hier,unhonime 
transformé. Bon teint, belle physionomie, plus de 
toux. Il paraît que cet heureux résultat est dû à ce 
traitement nouveau du Vin et Sirop Fontaine. — 
Dépôt à la pharmacie Couvreur (Roubaix.) 20720 

C O R R E S P O N D A N C E 

Les articles publiés dans celte partie du journal 
n'engagent ni f opinion, ni la responsabilité de la 
Rédaction. 

Roubaix, le 2 mai 1«84. 
A Monsieur Alfred Reboux, directeur-gérant du 

Journal de Roubaix et conseiller municipal-
Monsieur et collègue, 

Puisque vous jugez bon, aux approches des élec
tions municipales, de faire une revue des conseil
lers municipaux républicains actuels, et de me 
viser, — numéros du 1er et du 2 mai du Journal 
de Roubaix, par le passage suivant,extrait de l'ex-
« Roubaix-Radical », ayant pour rédacteur un 
jésuite rouge inconnu, que je flétrirais volontiers 
de l'épitliète de misérable imposteur, 

« r Willem, adjoint, est, on le sait, l'allié de 
» Briet, dans la confection du boulevard de Cani-
» brai... » 

J'espère que vous voudrez bien m'accorder le 
droit de répondre à cette infâme calomnie. 

Le 18 octobre 1883, j'ai répondu à ce sujet, par 
une lettre adressée à M. Henri Deniarquette, gé
rant de « Roubaix-Radical. » 

Cejournal inqualifiable, au mépris de mon droit 
de réponse, n'a pas roproduit ma lettre; elle a été 
insérée dans le journal Roubaix-Républicain, nu
méro du 20 octobre dernier, et dont je vous remets 
un exemplaire. 

Cette réponse est trop longue pour que je vous en 
demande l insertion, bien que pour l'édification de 
vos lecteurs, il serait utile de le faire. Je laisse ce 
point à votreentière appréciation. 

Je prie vos lecteurs de remarquer, d'abord que 
j e n 'ai été nommé conseiller municipal qu'en 'jan
vier 1881; conséquemment, les faits antérieurs ne 
me sont pas reproohables. 

Voici donc, succinctement, l'historique du € bou
levard de Cimbrai», désormais illustré par la po
lémique locale. 

Il appert des registres aux délibérations du con
seil municipal : 

1° SÉANCÏ DU 5 OCTOBRE 18;7. Registre 28. X» 9 re
latif au Boulecartl de ceintuiv, 

Que, dès 1887, le conseil municipal avait reconnu la né
cessité de créer autour de Roubaix une large voie de cein
ture, plantée et macadamisée, qui assurât des communi-
«avions entre divers quartiers eu voie de formation, en 
même temps qu'elle serait pour les propriétaires, un en* 
oouragement à bâtir dans de meilleures conditions d'or
dre, de régularité et d'hygiène. 

Vn tronçon de cette voie devait aboutir à l'extrémité 
du boulevard de Paris, suivant une direction rectiligne 
sensiblement parallèle à la limite du territoire 

FEUILLETON DU 3 MAI — (N« 4.) 

L'ESPIONNE 
— C'est lu que vous habiterez, lui 

avait-il annoncé. Cette porte communique 
avec celle de ma fille Hortense, c est une 
jeune sœur que je vous confie; elle vous 
aimera, j'espère qu'il en sera de même de 

V°prui3Cil1ippela 1 enfant qui accourut aus
sitôt C'était une délicieuse fillette, plu« 
ffrave que ne le comportait, son âge; e 
p S a i t vivant du père, comme lu., elle 
avait le* yeux d'un noir fonce, une ma
gnifique chevelure de même couleur, re
tombait en boucles brillantes sur -ne» 
épaules encore maigres. -

— La personne que je viens d amener, 
dit LP père, est la fille d un de mes meil
leur" Amis; elle est orpheline. 

_ Mt;i aussi j 'ai perdu ma mère, reponr 
dit l'enfanî; d une voix émue. i 

— Il faut être douce et prévenante pour j 
cette nouvelleûmW», par elle est bien mal- t 
heureux*. . , ' 

Bll l l inn, après aTO'r V****** - ' " ' r*' 
garddans 1rs veux de B e r . 4 ^ * * * ' ' ^ *,<^* 
elle, lui l'i-it la main et lui dit : 

— Vous seress ma. petite mère, n'est-ce 
pas I 

— Mon enfant ! s'écria la fille du pro
fesseur en la prenant dans ses bras, vous 
me serez d'autant plus chère qu'il ne me 
restait plus personne à affectionner eu ce 
monde. 

Puis d'un ton attendri, elle ajouta : 
— Monsieur le marquis, vous êtes une 

véritable providence pour moi, c'est 
mieux que l'hospitalité que vous m'of
frez, c'est une famille que vous donnes* à 
l'orpheline; soyez sûr que vous n'obligez 
pas une ingrate, et que mon unique pen
sée sera désormais oc reconnaître votre 
paternelle bienveillance. Vous m'expli
querez les nouveaux devoirs que j'aurai à 
remplir. Je ferai tous mes efforts pour 
vous satisfaire. 

— Vous connaîtrez plus tard ce que 
j'attends de vous, et dans %u£j §ens vous 
aurez à diriger l'éducation de ma fille. 
Pour lfi moment, je me bornerai à vous 
dire que votre situation, chez moi, ne 
sera pas celle d'une salariée, vous vivrez 
avec nous, vous serez en quelque sorte 
de la famille. Votre rôle sera celui d'une 
fUBur aînée remplaçant la mère perdue... 
Mais nous recausefons de tout cela. Je 
val* vous laisser.. IJes fqurnjsseurs vien
dront vous apporter 4es yêfèiqents 4 e 

deuil; pendant iue vous vous installerez, 
j.> .m'occuperai .le vos affaires. Je pour-
voiemi à tout pour que le convoi do celui 
âuc j •-•>!•: pi'Mir-'z soit digne do lui. 'A ce 

soir, ajouta-t-il en emmenant l'enfant afin 
qu'elle ne troublât pas la douleur si re
doute de s» protégée. 

Tous les événements qui venaient do 
s'accomplir, s'étaient succédé si rapide
ment qu'il semblait à cette dernière 
qu'elle était emportée dans la vie des 
songes. Aussitôt qu'elle fut seule, elle re
garda curieusement autour d'elle pour se 
rendre compte : à mesure que cet examen 
se prolongeait, elle se rassurait; il s'opé
rait fin ej}p cqmrne un grand apaisement. 
Oui, tout était réel, c'était une vie nou
velle qui commençait. C'était la richesse 
qui remplaçait lancienne pauvreté. Tout 
} étonnait, l'a charmait, dans cette belle 
chambre qui désormais sorait la sienne, 
C était à croire qu'une fée ingénieuse 
avait d'avance deviné ses goûts. 

L'ameublement en perse à fleurs bleues, 
avec les tentures pareilles, était le cadre 
le mieux approprié à sa beauté. Le bleu, 
sa couleur favorite, u'est-il pag, cqmtne 
on l'a si souvent répété, le fard des blin
des ? Entre les deux croisées, des jardi
nières en majollques contenaient des 
fleurs rares. Au fond, un piano sorti de la 
maison Erard; plus loin, une petite bi
bliothèque remplie de livres richement 
reliés., une large- table en bois de rose au 
pontre; uuy la phefiiinép, c{ang laquelle 
flambait un feu claiji, une garniture' en ' 
vieux lèvres, «ont la couleur était du (on ! 
du meuble. I 

Enfoncée dans un pouf, elle se prit ù 

réfléchir; elle cherchait à percer le voile 
qui couvrait encore son avenir. C'était 
maintenant l espérance qui secouait ses 
promesses dans son imagination. 

Que serait cet avenir ? Elle se répon
dit : 

— Ce que le fera ma volonté ! 
Dans ses yeux d'un bleu noir, il n'y 

avaitplus tracesde larmes, on y voyait 
veiller une flamme. 

— Il faudra que je me fasse aimer de 
l'enfant, niuvrnuFa^t-ollu après un silence: 
c'est elle qui me donnera le pète. 

Combien de temps se prolongea sa rê
verie f Elle n'aurait certes pas pu le dire, 
lorsqu'elle en (ut tU'-ée par l'arrivée des 
fournisseurs qui lui apportaient ses vête
ments de deuil. Cette occupation fut pour 
elle une distraction, et le temps passa ra
pidement. 

Un peu plus tard, elle éprouva le désir 
de compléter sa connaissance avec sa fu
ture élèye; elle qu/vrit la porte dé commu
nication qni les séparait, et trouva la fil
lette occupée à terminer une grande page 
d'écriture. 

— Je vois que vous êtes laborieuse, 
chère enfant, dit-elle eu s'approchant. 
Vous écrivezdéjà fort lisiblement. Puis, 
ayant lu, elle ajouta .• l'orthogrAphe et la 
pau,ctu/Uiçm sotit presque suffisantes, Voua 
êtes intelligente, 

— Jo tiens tant ù fîiîiv ; ; iUtt au père, 
répondit-elle, que je m'api'H ,uc beaucoup 
à mes devoirs. 

I —- Assez travaillé pour aujourd'hui, ma 
chérie, fit la nouvelle institutrice, venez 
dans ma chambre, nous causerons. 

Elle la prit sur ses genoux, puis pas
sant les doig-ts dans ses beaux cheveux, 
elle dit : 

— Hortense, raconto*-moi l'emploi de 
vos journées? 

— Elles passent bien vite, vous allez 
le voir. L'hiver, comme les jours sont 
courts, Je me lève à huit heures; ma toi
lette terminée, jo fais ma prière, puis vient 
le premier déjeuner, une tasse de lait 
ohaud; à neuf heures, je prends ma leçon 
do piano qui m est donnée par un mon
sieur bien sévère et qui me gronde sou
vent; mais c'est fini, on l'a congédié. 
C'est vous qui le remplacerez. 

— Je tâcherai, ma chère petite de vous 
apprendre la musique sans vous rendre 
trop malheureuse, fit Berthe que ces con
fidences enfantines amusaient, — conti
nuez! Que faites-vous après la leçon. ùe> 
piano ? 

— Je déjeune avec le pèr^, c'est le meil
leur instant de 1;\ journée. Si vous saviez; 
combien.'ça, conversation intéresse.* Il est 
triis. savan,., mais il sai | si bien expliquer, 

Su ofl le comprend toujours sans le moin-
re effort. 
De midi à deux heures, j'apprends mes 

leçons; si j 'ai bien réussi, j'en suis récom.-
pensée : nous montons en voiture ^ »ou& 
faisons une promonade jusqu'à, V-iuq heu
res; puis je fravai,ile mfivo jusqu'à sjx... * 

3:0,000 francs ont été compris, à cet effet, dans l'em. 
prunt do 10 millions. 

Etaient, présents : MM. Bultea,u-Lenglet, maire, L. 
Watme-Wattinne, F. Serépel, P. Krnoult, Ch. Pollet, 
adjoints ; J. Quint, Deleporte-Bayart, A. Famechou, 
Scrcpel-Kousse], A. Morel, E. Godefroy, M. Bogier, P. 
Flipo, P. Parent, A. Tiers, Leclercq-Mullier, P. Des
tombes, Ch. Daudet, F. Detotoile.V. Dumortier, J.Mar
tel, P. .Richard, F. Seney, E. Motte, conseillers. 

2° SÉAJJCB DL- 8 KlvRiKK 1878. —Même registre. 
Que, par son arrêté en date du M décembre 1877, M. le 

préfet du Nord a soumis aux formalité» d'enquête l'avant 
prejet relatif à l'achèvement du Boulevard de ceinture et 
que le conseil municipal s renvoyé l'examen des résultats 
de l'enquête aux commissions des grands Travaux et des 
finances réunies. 

Etaient présents : MM. A. Famechou, maire, Ch. 
Daudet, L. Allart, C. Godefroy, adjoints ; A. Motte, J. 
Quint, V Flipo, H. Buisine, F. Hazebrouok, Alp. Kyo, 
P. Thériu, A. Montagne, L. Bounçois, J. Legrand, L. 
Fovenu, P. Kichard, J. Martel, F. Dclétoile, Th. Funck, 
L. Willem, Alp. Vaissier, et A. Benaux. 

3» Séance du 15 NocembreîWX.— Registre n> 29. 
N° IV. Achèvement du Boulevard de ceinture. 
Que >< le Conseil municipal, 
« Vu le résultat de l'enquête sur l'utilité publique d« 

» l'achèvement du Boulevard de ceinture : 
» Tu notamment l'avis du Commissaire enquêteur ; 
» Considérant que la voie projetée est nécessaire pour 

» assurer des communications faciles et un développement 
» régulier aux quartiers qui se créaient chaque année 
» par l'accroissement de la Ville, demande la déclaration 
» d'utilité publique pour l'achèvement du Boulevard de 
» ceinture. ,> 

Etaient présents : MM. Charles Daudet, maire, L. Al
lart, E. Godefroy, A. Moref, A. Leloir, A. Motte, J. 
Quint, L. Barbotin, P. Flipo,N. Buisine, H. Hazebrouck, 
Alp. Kyo, A. Montagne, L. Bourgois, J.-B. Legrand, L. 
Foveau, P. Richard, F. Delétoile. Th. Funck, L. Willem,. 
Al],II. Vaissier, A. Kenaux. 

4» •BHSMBS* -3 AVKIL 1880.— Registre 81),OuoerI,T<-
re d'une partie du tioulecard de ainture. 

Rapport de l'ingénieur-directeur des travaux munici
paux : M. Meyer, en date du 21 avril 18:10, concluant tt 
l'acceptation de l'offre faite par divers propriétaires pour 
faciliter à la ville l'ouverture d'une partie du Boulevard 
de Ceinture entre le Boulevard de Paria et la rue de 
Lille. — Reavoi a la Commission des grands travaux-

Etaient présents MM. Ch. Daudet, maire, Deleporte 
Bayart, L. Allart, C. Godefroy, A. Morel, A. Leloire,' 
adjoints, L. Barbotin: P. Flipo, A. Byo, P. Thérin, J. 
Legrand, L- Foveau, P. Richard, P. Dumortier, F. De-
létoile, Th. Funck, L. Willem, A. Vaissier, A. Rénaux. 
L. Watinc-Wattiune, Ch. Bonne, H. Caudrelier, A. Bui
sine, C. Spel. 

5» SÉASCE DU 8 Jet! 1S80. — Registre n» 30, Oucc-r-
ture d'une partie ilu Boulecard de ceinture. 

Rapport de la commission des grands travaux. 
La commission des grands travaux est d'avis : 
1» D'adopter le projet du Boulevard, entre In Boule

vard de Paris et la rue de Lille. 
2» D'accepter l'engagement des intéressés d» céder à 

la ville le terrain nécessaire. 
3" D'ajourner jusqu'à une époque qui sera, ultérieure

ment déterminée, l'exécution des travaux de. voirie. 
Le Conseil a adopté les conclusions de ce v»jport 
Etaient présents : MM. Del»porte-B»yart, maire par 

intérim, L. Allart. C. Godefroy, A. Jiorel, A Leloir, 
adjoints, Daudet, P. Flipo, A Ryo, Thérin, L Bour
gois, J. Legrand, L. Foveau, F. Dfjétoile, Th Funck, 
L. WUlem, A. Vaissier, A. Rénaux^ L. Watinc-Wattinne, 
Ch. Bonne, H. Caudrelier, C. Spel, A. Vienne, L. Ti-
berghien. 

6° — SÉASCE DU 6 OCTOBRE 1810 même registre 
Ouverture d'une partie du Boulecard de ceinture. 

Rapport du service de la voirie. 
De ce rapport, présenté par M. Bailly, le 4 ectobr» 

1880, à la suite d'une nouvelle enquêta d'utilité publique, 
il résulte que l'avantage pécuniaire do la proposition) 
desdits propriétaires, est incontestable pour la ville, et 
que l'avis du commissaire-enquêteur est favorable ' au 
projet. 

M. WUlem a dîclaré s'abstenir. 
Nommé conseiller municipal eu janvïer 1$8I, je n'ai p u 

eu à prendre paît aux travaux du conseil qui s'est ec-
cupé de cette affaire jusqu'à son enUère adoption. 
7" — SÉANCE DU 5 AOÛT 1881. Formalités relatires 
à l'expropriation du Boulei^arrt de ceinture. 

Il résulte du registre que MM. Briet et Willem se sont 
abstenus. 

Comme vous le voyez et comme vous êtes à même de 
le savoir, Monsieur le Directeur-Gérant, en votre qualité 
de conseiller municipal, — j'ai toujours observé les pres
criptions de l'article 21 de la loi des 5 et 9 mai 1835, 
ainsi conçu : 

« Les membres du conseil municipal as peuvent preej-
» dre part aux délibérations relatives aux aSairea dan* 
» lesquelles ils ont un intérêt, soit eu leur nom per-
» sonnet, soit comme rnanUatcires. » 

Voilà les faits et voilà la lei. 
Si quelqu'un a encore, de ce chef, un reproche» 

quelconque à m'adresser, qu'il écrive : je l'attends 
et le prie de signer son article, afin 'de ne pas 
avoir affaire à un masque. 

Recevez, Monsieur et coUègue, mes civilités e m 
pressées. 

Henri BRIET, 
Conseiller municipal. 

P E T I T E C O I . R E S P O X D A I V C E 
if. Defives — le chef de service dont rous par

lez, n'a évidemment pas le droit d'agir ainsi. 

La reunion progressiste à i 
A Li l le 

.'jipourome 

Dès huit heures, on s'écrase a '.'entrée ; on ne tou
che plus le sot; on est porté p a r le flot humain 
qui s engouffre dans les coulo irs de l'Hippodrome. 

La fumée des pipes produis un épais brouillard-
Plusieurs de nos voisins sor.pent de charcuterie à 

A 8 heures 40, M. Teste'.in entre dans la salle et 
va prendre place au bir .e de la présidence. (Ap
plaudissements répétas e t prolongés) 

M. Testelin dit qu'il occupe le fauteuil présiden
tiel mais qu il ne présidera pas, à moins qu'il ne 
soit élu président par l'assemblée. On va donc 
voter. 

Cris. — Mariage ! Mariage ! 
M. Testelin. ~ - s i vous ne voulez pas respecter 

1ordre, vous rendez la liberté de réunion illusoire. 
Que ceux qui sont d'avis que je reste président 
lèvent la main. 

Toutes les mains se lèvent 
Cris. — Vive Testelin 1 
M. Testelin dit qu'on lui a accordé une distinc

tion dangereuse. Il ne pourra réussir ici que s'il est 

qui est le moment du dîner. La soirée 
s écoule rapidement, l'heure du coucher 
arrive, et le lendemain je recommence. 
Vous le voyez, ma grande amie, il n'v a 
pas d enfant plus heureuse que moi "et 
désormais je n'aurai plue; rien à désirer 
puisque vous serez près de moi, toujours 
avec moi. 

Obéissante un mouvement spontané, 
elle fflissa ses petits bras autour du coiî 
de Berthe et le combla de baisers 

Ce fut dans cette charmante attitude 
que les trouva M. de Noireterre lorsqu'il 
E u ^ s a r r e t a r a v i » à l a v ^ e de ce ta-

— Je constate avec plaisir, dit-il que 
vous n avez pas perdu votre temps en mon 
absence et que la connaissance entre vous-
est complet^ 

Après le repas du soir, lorsque BertJie 
se fut retirée chez elle, elle se sentait 
comme enveloppée d un bonheur quel le 
n avait jamais connu. Ah ! comme le- pro
fesseur avait été bien inspiré en appelant 
son eleve à la dernière heure, et e a lui 
confiant sa fille. 

Il lui semblait que la perte quel le ve
nait de faire n'était qu'urV souvenir très 
X n T ^ 6 1 * P e n S a i t e n c o r e a u ™ort,mais 
S r « ^ 1 „ ' , l t r P V ? y a i t p l u s q u* a travers les brumes q u e l e t e m p s s o u l e v e a y e c l u -

(A suivre, i SAtXT-YjSKAN. 
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